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Description

[0001] La présente invention concerne une voiture
pour véhicule, notamment pour véhicule ferroviaire, la
voiture présentant au moins un accès adapté pour per-
sonne à mobilité réduite, la voiture comprenant une zone
centrale comprenant un espace de restauration, l’espace
de restauration comprenant au moins une installation de
ravitaillement, l’espace de restauration présentant un
couloir agencé à côté de l’au moins une installation de
ravitaillement selon une direction transversale de la voi-
ture. De telles voitures sont connues du document EP 2
535 236 A2 par exemple.
[0002] L’invention concerne en outre un véhicule, no-
tamment un véhicule ferroviaire, comprenant une telle
voiture.
[0003] Une installation de ravitaillement est, par exem-
ple, un bar avec comptoir permettant aux utilisateurs de
consommer leur boisson ou denrées alimentaires.
[0004] L’espace de restauration offre généralement un
espace pour la circulation limité.
[0005] Ainsi, l’espace de restauration est générale-
ment peu ou pas accessible pour les personnes à mobi-
lité réduite, qui ne bénéficient alors pas des mêmes ser-
vices que les autres passagers.
[0006] Cela les exclut en outre d’une zone de convi-
vialité.
[0007] Un but de l’invention est de proposer une voiture
pour véhicule avec un espace de restauration accessible
pour tous les passagers.
[0008] A cet effet, l’invention a pour objet une voiture
selon la revendication 1.
[0009] Un couloir ayant un agencement et des dimen-
sions suffisantes pour permettre le croisement de deux
personnes à mobilité réduire (PMR), plus particulière-
ment en fauteuil roulant, permet ainsi une manoeuvrabi-
lité facilitée de l’espace de restauration pour une ou des
personnes en fauteuil roulant. Cet agencement permet
également de pouvoir profiter d’un accès sans difficulté
aux toilettes dites universelles. En particulier, toute per-
sonne, en fauteuil roulant ou non, a accès à l’installation
de ravitaillement et peut circuler librement dans la zone
de restauration.
[0010] La voiture peut en outre présenter une ou plu-
sieurs des caractéristiques selon les revendications 2 à
8, considérées individuellement ou selon toutes les com-
binaisons techniquement possibles.
[0011] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description qui suit
de modes de réalisation de l’invention, donnée à titre
d’exemple uniquement et en référence aux dessins dans
lesquels :

la figure 1 est une représentation schématique vue
de dessus d’un agencement d’une voiture selon un
mode de réalisation de l’invention, et
la figure 2 est une représentation schématique vue
de côté de l’agencement de la voiture représentée

sur la figure 1.

[0012] Une voiture 10 selon un mode de réalisation de
l’invention est représentée sur les figures 1 et 2.
[0013] Un véhicule selon l’invention est en outre par-
tiellement représenté sur les figures.
[0014] La voiture 10 est prévue pour un véhicule, no-
tamment pour un véhicule ferroviaire.
[0015] On définit la direction d’élévation comme la di-
rection perpendiculaire au plan de roulement de la voiture
10 et les directions longitudinale X et transversale Y com-
me définies usuellement selon la direction de circulation
de la voiture.
[0016] Le véhicule comprend au moins un bogie 12,
13 portant la voiture 10.
[0017] Plus particulièrement, le véhicule comprend ici
un premier bogie 12 portant la voiture 10 et un deuxième
bogie 13 portant la voiture 10 et une voiture adjacente.
[0018] La voiture 10 comprend ici deux parois latérales
14, 15 opposées selon la direction transversale Y.
[0019] La voiture 10 comprend au moins une zone cen-
trale 16.
[0020] La voiture 10 comprend, ici, en outre au moins
un espace de voyage 18, 20 pour des passagers, ici un
premier espace de voyage 18 pour des passagers et un
deuxième espace de voyage 20 pour des passagers.
[0021] La voiture 10 présente au moins un accès adap-
té pour personne à mobilité réduite (PMR), notamment
en fauteuil roulant, ici au moins un accès 22 adapté pour
PMR débouchant dans la zone centrale 16.
[0022] Dans l’exemple représenté, la voiture 10 pré-
sente deux accès 22 adaptés pour PMR débouchant
dans la zone centrale 16, agencés de part et d’autre de
la zone centrale selon la direction transversale Y.
[0023] Les deux accès 22 s’étendent face à face l’un
de l’autre selon la direction transversale Y.
[0024] La zone centrale 16 présente un espace de cir-
culation 23 entre les deux accès 22 selon la direction
transversale Y.
[0025] Le ou les accès 22 relient la zone centrale 16
à l’extérieur de la voiture 10.
[0026] Le ou les accès 22 comprennent, par exemple,
chacun une porte 24 vers l’extérieur de la voiture 10.
[0027] Le ou les accès 22 présentent une largeur su-
périeure ou égale à 1000 mm, plus particulièrement su-
périeure ou égale à 1250 mm.
[0028] Le ou les accès 22 comprennent, par exemple,
une rampe d’accès déployable ou un système de fixation
d’une rampe d’accès amovible, facilitant l’accès des per-
sonnes à mobilité réduite à ou depuis un quai.
[0029] La voiture 10 comprend un plancher 26 plat
dans l’ensemble de la zone centrale 16. Plus particuliè-
rement, le plancher 26 est horizontal, c’est-à-dire per-
pendiculaire à la direction d’élévation Z. Le plancher 26
présente ainsi une unique hauteur.
[0030] La distance entre les parois latérales 14, 15 se-
lon la direction transversale Y dans la zone centrale 16
est strictement supérieure ou égale à 2600 mm, plus par-
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ticulièrement comprise entre 2600 mm et 2700 mm.
[0031] La zone centrale 16 présente une dimension
selon la direction longitudinale X comprise entre 7200
mm et 7400 mm, plus particulièrement égale à 7300 mm.
[0032] La zone centrale 16 présente un espace libre
au sol 28.
[0033] L’espace libre au sol 28 correspond à un espace
de circulation dans la zone centrale 16.
[0034] L’espace libre au sol est dépourvu d’obstacle à
la circulation entre le plancher 26 et une hauteur donnée.
La hauteur donnée est, par exemple, supérieure ou égale
à 2,0 mètres, plus particulièrement égale à 2520 mm.
[0035] La zone centrale 16 comprend un espace de
restauration 30.
[0036] La zone centrale 16 comprend, ici, en outre un
espace toilettes dit universel 32.
[0037] L’espace de restauration 30 comprend au
moins une installation de ravitaillement 34.
[0038] La ou les installations de ravitaillement 34 sont
agencées contre une même paroi latérale 14 de la voiture
10.
[0039] Les installations de ravitaillement 34 sont agen-
cés les unes contre les autres selon la direction longitu-
dinale X en cas de pluralité d’installations.
[0040] La dimension maximale de l’au moins une ins-
tallation de ravitaillement 34 selon la direction transver-
sale Y est ici inférieure ou égale à 900 mm.
[0041] La dimension maximale de l’ensemble de l’au
moins une installation de ravitaillement 34 selon la direc-
tion longitudinale X est ici inférieure ou égale à 2000 mm.
[0042] L’au moins une installation de ravitaillement 34
comprend au moins un distributeur automatique 36 de
denrées alimentaires et/ou de boissons chaudes et/ou
froides.
[0043] Dans l’exemple représenté, l’au moins une ins-
tallation de ravitaillement 34 comprend une pluralité de
distributeurs automatiques 36 agencés contre une même
paroi latérale 14 de la voiture 10 dans la zone centrale 16.
[0044] Le ou chaque distributeur automatique est
adaptée pour distribuer de la nourriture et/ou boisson à
une hauteur comprise entre 50 cm et 100 cm.
[0045] Les distributeurs automatiques 36 sont agen-
cés les uns contre les autres selon la direction longitudi-
nale X.
[0046] L’espace de restauration 30 est dépourvu de
comptoir prévu pour être géré par au moins un employé
agencé derrière.
[0047] De tels distributeurs automatiques occupent
une place réduite, en particulier par rapport à un comp-
toir, ce qui permet de libérer de l’espace pour la circula-
tion.
[0048] Le ou les distributeurs automatiques 36 présen-
tent une façade 38 à l’opposé de la paroi latérale 14 con-
tre laquelle elle est agencée, plus particulièrement selon
la direction transversale Y.
[0049] La façade 38 s’étend parallèlement à la direc-
tion longitudinale X.
[0050] L’au moins une installation de ravitaillement 34

comprend ici en outre un ou des espaces de rangement
40, par exemple destinés au personnel.
[0051] Le ou les espaces de rangement 40 sont, par
exemple, une ou des armoires à porte et, avantageuse-
ment, susceptibles d’être verrouillées, par exemple par
clé ou carré de Berne.
[0052] Le ou les espaces de rangement 40 sont ici
agencés contre la même paroi latérale 14 que l’au moins
un distributeur automatique 36.
[0053] Le ou les espaces de rangement 40 sont agen-
cés les uns contre les autres selon la direction longitudi-
nale X et adjacents à l’au moins un distributeur automa-
tique 36.
[0054] Le ou les espaces de rangement 40 présentent
une façade 42 à l’opposé de la paroi latérale 14 contre
laquelle ils sont agencés, plus particulièrement selon la
direction transversale Y.
[0055] Cet espace de rangement 40 présente, par
exemple, la possibilité de ranger quatre trolleys destinés
au ravitaillement à l’au moins un distributeur automatique
36.
[0056] La façade 42 s’étend ici dans le même plan, ici
perpendiculaire à la direction transversale, que la façade
38 de l’au moins un distributeur automatique 36.
[0057] Alternativement, la façade 42 s’étend ici en re-
trait par rapport à la façade 38 de l’au moins un distribu-
teur automatique 36.
[0058] La dimension maximale du ou des espaces de
rangement 40 selon la direction transversale Y est ici
inférieure ou égale à la dimension maximale de l’au
moins un distributeur automatique 36 selon la direction
transversale Y.
[0059] L’espace de restauration 30 présente un couloir
44 agencé à côté de l’au moins une installation de ravi-
taillement 34 selon la direction transversale Y.
[0060] Le couloir 44 est inclus dans l’espace libre au
sol 28, c’est-à-dire qu’il permet la circulation des person-
nes dans la zone centrale 16.
[0061] Le couloir 44 présente un agencement et une
dimension suffisante pour permettre le croisement de
deux personnes en fauteuil roulant.
[0062] L’espace de restauration 30 comprend ici, en
outre, un support 45 prévu pour porter de la nourriture
et/ou des boissons.
[0063] Le support 45 est, par exemple, agencé contre
la paroi latérale 15 opposée à celle contre l’au moins une
installation de ravitaillement 34.
[0064] Le support 45 comprend, par exemple, une ta-
blette haute à une hauteur du plancher 26 comprise entre
850 mm et 1,0 mètre, plus particulièrement égale à 900
mm et une tablette basse à une hauteur du plancher 26
comprise entre 600 mm et 750 mm, plus particulièrement
égale à 700 mm.
[0065] La présence de tablettes à différentes hauteurs
permet d’offrir un espace de restauration 30 adapté au
plus grand nombre de personnes, y compris les person-
nes à mobilité réduite (PMR).
[0066] L’espace toilettes 32 est ici agencé contre la
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même paroi latérale 14 que l’au moins une installation
de ravitaillement 34.
[0067] L’espace toilettes 32 est agencé contre l’au
moins une installation de ravitaillement 34 selon la direc-
tion longitudinale X.
[0068] L’espace toilettes 32 présente ici une dimen-
sion maximale selon la direction transversale Y inférieure
ou égale à 1620 mm.
[0069] L’espace toilettes 32, incluant ici des réservoirs
d’eau claire et d’eau noire, présente ici une dimension
maximale selon la direction longitudinale X comprise en-
tre 2800 mm et 2830 mm.
[0070] L’espace toilettes 32 est adapté pour un usage
par une personne à mobilité réduite, notamment en fau-
teuil roulant.
[0071] Dans l’exemple représenté, l’espace toilettes
32 est agencé entre l’espace de restauration 30 et le ou
les accès 22 selon la direction longitudinale X.
[0072] L’espace libre 38 comprend un passage 46 à
côté de l’espace toilettes 32 selon la direction transver-
sale Y.
[0073] Le passage 46 prolonge le couloir 44 selon la
direction longitudinale X.
[0074] L’espace libre 38 comprend, ici est constitué
de, le couloir 44, le passage 46 et l’espace de circulation
23.
[0075] Le couloir 44, le passage 46 et l’espace de cir-
culation 23 forment un espace continu. Cela permet la
circulation dans la zone centrale 16. Ils sont ici agencés
dans cet ordre.
[0076] L’espace libre au sol 38 comprend ici un cercle
de circulation 48 présentant un diamètre supérieur ou
égal à 1500 mm
[0077] Le cercle de circulation 48 est inclus dans le
couloir.
[0078] L’espace libre au sol 38 comprend, en outre,
ici, un cercle de manoeuvre 50 présentant un diamètre
supérieur ou égal à 1660 mm.
[0079] Le cercle de manoeuvre 50 permet ainsi à une
personne à mobilité réduite en fauteuil roulant d’effectuer
un demi-tour.
[0080] Le cercle de manoeuvre 50 présente une inter-
section 52 non nulle avec le cercle de circulation 48, l’in-
tersection représentant moins de 35%, plus particulière-
ment moins de 25%, du cercle de circulation 48.
[0081] L’intersection 52 représente entre 20 % et 35
% du cercle de circulation.
[0082] Le cercle de manoeuvre 50 est compris dans
la réunion du couloir 44 et du passage 46.
[0083] L’ensemble formé du cercle de circulation 48 et
du cercle de manoeuvre 50 offre une configuration et une
dimension permettant le croisement de deux personnes
en fauteuil roulant.
[0084] L’espace libre au sol 38 comprend, en outre,
ici, un cercle annexe 54 présentant un diamètre supérieur
ou égal à 1680 mm.
[0085] Le cercle annexe 54 est agencé à l’extérieur de
l’espace de restauration 30, ici à l’extérieur de l’espace

de restauration 30 et du passage 46.
[0086] Le cercle annexe 54 est, plus particulièrement,
compris dans l’espace de circulation 23 entre les accès
22.
[0087] Le premier espace de voyage 18 est adjacent
à la zone centrale 16, plus particulièrement selon la di-
rection longitudinale X.
[0088] Le premier espace de voyage 18 est ici agencé
à côté de l’espace de restauration 30 selon la direction
longitudinale X.
[0089] Le premier espace de voyage 18 comprend un
espace PMR 56 accessible aux personnes à mobilité ré-
duites, dont aux personnes en fauteuil roulant.
[0090] L’espace PMR 56 comprend notamment au
moins un emplacement 57 libre prévu pour le stationne-
ment d’un fauteuil roulant, par exemple pendant un trajet
du véhicule.
[0091] Le ou chaque emplacement 57 est pourvu d’une
tablette, par exemple déployable, agencée pour être uti-
lisable comme table par une personne en fauteuil roulant
dans l’emplacement 57 correspondant.
[0092] L’espace PMR 56 comprend, par exemple, en
outre, au moins un siège passager.
[0093] L’espace PMR 56 est agencé adjacent à la zone
centrale 16, c’est-à-dire qu’il forme la ou une portion du
premier espace de voyage 18 le plus proche de la zone
centrale 16.
[0094] L’espace PMR 56 présente un plancher plat 58
à la même hauteur que le plancher plat 26 de la zone
centrale 16.
[0095] Le premier espace de voyage 18 comprend en
outre ici une partie haute 60, par exemple accessible
depuis l’espace PMR 56 avec un escalier 62.
[0096] La partie haute 60 comprend une pluralité de
sièges 63 pour passager.
[0097] La partie haute 60 présente un plancher 64, ici
plat.
[0098] Le plancher 64 de la partie haute 60 est à une
hauteur supérieure à celle du plancher 58 de l’espace
PMR ou du plancher 26 de la zone centrale 16.
[0099] La partie haute 58 est agencée au-dessus du
deuxième bogie 13 selon la direction d’élévation Z.
[0100] Le fait que le deuxième bogie 13 porte la voiture
10 et une voiture adjacente limite l’encombrement du bo-
gie sur la voiture 10 selon la direction longitudinale X.
Ainsi, il est possible de concevoir une voiture avec un
espace présentant un plancher bas augmenté, ici com-
prenant la zone centrale 16 et l’espace PMR 56.
[0101] Le premier espace de voyage 18 et la zone cen-
trale 16 sont séparés par une porte 66. Plus particuliè-
rement, l’espace PMR 56 et la zone centrale 16, ici l’es-
pace de restauration 30, sont séparés par la porte 66.
[0102] La porte 66 est, par exemple, une porte à double
vantaux.
[0103] La porte 66 définit ici une ouverture présentant
une largeur supérieure ou égale à 1000 mm, ici selon la
direction transversale Y.
[0104] Le deuxième espace de voyage 20 est adjacent

5 6 



EP 4 101 724 B1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

à la zone centrale 16, plus particulièrement à l’opposé
de la zone centrale 16 par rapport au premier espace de
voyage 18, ici selon la direction longitudinale X.
[0105] Le deuxième espace de voyage 20 est agencé
adjacent de l’au moins un accès 22.
[0106] Le deuxième espace de voyage 20 est acces-
sible depuis la zone centrale 16 par un escalier 68.
[0107] Le deuxième espace de voyage 20 est, par
exemple, séparé de la zone centrale par une porte.
[0108] Le deuxième espace de voyage 20 présente un
plancher 70, ici plat.
[0109] Le plancher 70 du deuxième espace de voyage
20 est par exemple à une hauteur supérieure à celle du
plancher 26 de la zone centrale 16.
[0110] Le deuxième espace de voyage 20 est agencé
au-dessus du premier bogie 12 selon la direction d’élé-
vation Z.
[0111] Une voiture selon l’invention est donc particu-
lièrement avantageuse pour une personne à mobilité ré-
duite, en particulier pour toute personne en fauteuil rou-
lant.
[0112] En particulier, toute personne, en fauteuil rou-
lant ou non, a accès à l’ensemble des services offerts
dans la voiture, en particulier aux installations de ravi-
taillement et aux toilettes, et peut circuler librement dans
la zone de restauration.
[0113] Cela permet donc d’offrir les mêmes services
pour tous les passagers.

Revendications

1. Voiture (10) pour véhicule, notamment pour véhicule
ferroviaire, la voiture (10) présentant au moins un
accès (22) adapté pour personne à mobilité réduite,
la voiture (10) comprenant une zone centrale (16)
comprenant un espace de restauration (30), l’espa-
ce de restauration (30) comprenant au moins une
installation de ravitaillement (34), l’espace de res-
tauration (30) présentant un couloir (44) agencé à
côté de l’au moins une installation de ravitaillement
(34) selon une direction transversale (Y) de la voiture
(10), caractérisée en ce que le couloir (44) présente
un agencement et une dimension suffisante pour
permettre le croisement de deux personnes en fau-
teuil roulant, en ce que la zone centrale (16) pré-
sente un espace libre au sol (28), le couloir (44) étant
inclus dans l’espace libre au sol (28), l’espace libre
au sol (28) comprenant un cercle de circulation (48)
présentant un diamètre supérieur ou égal à 1500
mm, le cercle de circulation (48) étant inclus dans le
couloir (44), et en ce que l’espace libre au sol (28)
comprend un cercle de manoeuvre (50) présentant
un diamètre supérieur ou égal à 1660 mm, le cercle
de manoeuvre (50) présentant une intersection (52)
non nulle avec le cercle de circulation (48), l’inter-
section (52) représentant moins de 35%, plus parti-
culièrement moins de 25%, du cercle de circulation

(48).

2. Voiture selon la revendication 1, comprenant un
plancher (26) plat dans l’ensemble de la zone cen-
trale (16).

3. Voiture selon la revendication 1 ou 2, dans laquelle
l’au moins une installation de ravitaillement (34)
comprend au moins un distributeur automatique (36)
de denrées alimentaires et/ou de boissons.

4. Voiture selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, dans laquelle la zone centrale (16) comprend
un espace toilettes (32).

5. Voiture selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, dans laquelle au moins un de l’au moins un
accès (22) adapté pour personne à mobilité réduite
débouche dans la zone centrale (16).

6. Voiture selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, dans lequel la zone centrale (16) comprend
un espace libre au sol (28), l’espace libre au sol (28)
comprenant un cercle annexe (54) présentant un
diamètre supérieur ou égal à 1680 mm, le cercle
annexe (54) étant agencé à l’extérieur de l’espace
de restauration (30).

7. Voiture selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, comprenant au moins un espace de voyage
(18, 20) pour des passagers, un premier (18) de l’au
moins un espace de voyage étant adjacent à la zone
centrale (16), un espace PMR (56) accessible aux
personnes à mobilité réduite étant agencé dans le
premier espace de voyage (18), l’espace PMR (56)
étant agencé adjacent à la zone centrale (16).

8. Voiture selon la revendication 7, dans laquelle le pre-
mier espace de voyage (18) et la zone centrale (16)
sont séparés par une porte (66), la porte (66) défi-
nissant une ouverture présentant une largeur supé-
rieure ou égale à 1000 mm.

Patentansprüche

1. Wagen (10) für ein Fahrzeug, insbesondere für ein
Schienenfahrzeug, wobei der Wagen (10) mindes-
tens einen behindertengerechten Zugang (22) auf-
weist, wobei der Wagen (10) eine zentrale Zone (16)
umfasst, der einen Restaurantbereich (30) umfasst,
wobei der Restaurantbereich (30) mindestens eine
Versorgungseinrichtung (34) umfasst, wobei der Re-
staurantbereich (30) einen Gang (44) aufweist, der
neben der mindestens einen Versorgungseinrich-
tung (34) gemäß einer Querrichtung (Y) des Wagens
(10) angeordnet ist, dadurch gekennzeichnet,
dass der Gang (44) eine Anordnung und eine Größe
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aufweist, die ausreicht, um zwei Personen in Roll-
stühlen aneinander vorbeifahren zu lassen, und
dass die zentrale Zone (16) einen Freiraum am Bo-
den (28) aufweist, wobei der Gang (44) im Freiraum
am Boden (28) inbegriffen ist, wobei der Freiraum
am Boden (28) einen Zirkulationskreis (48) umfasst,
der einen Durchmesser aufweist, der größer oder
gleich 1500 mm ist, wobei der Zirkulationskreis (48)
in dem Gang (44) inbegriffen ist, und dass der Frei-
raum am Boden (28) einen Rangierkreis (50) um-
fasst, der einen Durchmesser aufweist, der größer
oder gleich 1660 mm ist, wobei der Rangierkreis (50)
einen von Null verschiedenen Schnittpunkt (52) mit
dem Zirkulationskreis (48) aufweist, wobei der
Schnittpunkt (52) weniger als 35 %, insbesondere
weniger als 25 %, des Zirkulationskreises (48) dar-
stellt.

2. Wagen nach Anspruch 1, der einen flachen Boden
(26) in der gesamten zentralen Zone (16) umfasst.

3. Wagen nach Anspruch 1 oder 2, wobei die mindes-
tens eine Versorgungseinrichtung (34) mindestens
einen automatischen Spender (36) für Lebensmittel
und/oder Getränke umfasst.

4. Wagen nach einem der Ansprüche 1 bis 3, wobei
die zentrale Zone (16) einen Toilettenraum (32) um-
fasst.

5. Wagen nach einem der Ansprüche 1 bis 4, wobei
mindestens einer von dem mindestens einen behin-
dertengerechten Zugang (22) in die zentrale Zone
(16) mündet.

6. Wagen nach einem der Ansprüche 1 bis 5, wobei
die zentrale Zone (16) einen Freiraum am Boden
(28) umfasst, wobei der Freiraum m Boden (28) ei-
nen Nebenkreis (54) umfasst, der einen Durchmes-
ser von über oder gleich 1680 mm aufweist, wobei
der Nebenkreis (54) außerhalb des Restaurantbe-
reichs (30) angeordnet ist.

7. Wagen nach einem der Ansprüche 1 bis 6, umfas-
send mindestens einen Fahrgastraum (18, 20) für
Passagiere, wobei ein erster (18) des mindestens
einen Fahrgastraums an die zentrale Zone (16) an-
grenzt, wobei ein für Personen mit eingeschränkter
Mobilität zugänglicher PMR-Bereich (56) in dem ers-
ten Fahrgastraum (18) eingerichtet ist, wobei der
PMR-Bereich (56) an die zentrale Zone (16) angren-
zend eingerichtet ist.

8. Wagen nach Anspruch 7, wobei der erste Fahrgas-
traum (18) und die zentrale Zone (16) durch eine Tür
(66) getrennt sind, wobei die Tür (66) eine Öffnung
definiert, die eine Breite von über oder gleich 1000
mm aufweist.

Claims

1. A car (10) for a vehicle, in particular for a railway
vehicle, the car (10) having at least one access (22)
suitable for persons with reduced mobility, the car
(10) comprising a central zone (16) comprising a
space for catering (30), the space for catering (30)
comprising at least one catering installation (34), the
space for catering (30) having a corridor (44) ar-
ranged next to the at least one catering installation
(34) in a transverse direction (Y) of the car (10), char-
acterized in that the corridor (44) has an arrange-
ment and a size sufficient to allow two people in
wheelchairs to pass, in that the central zone (16)
has a free space on the ground (28), the corridor (44)
being included in the free space on the ground (28),
the free space on the ground (28) comprising a cir-
culation circle (48) having a diameter greater than
or equal to 1500 mm, the circulation circle (48) being
included in the corridor (44), and in that the free
space on the ground (28) comprises a maneuvering
circle (50) having a diameter greater than or equal
to 1660 mm, the maneuvering circle (50) having a
non-zero intersection (52) with the circulation circle
(48), the intersection (52) representing less than
35%, more particularly less than 25%, of the circu-
lation circle (48).

2. The car according to claim 1, comprising a floor (26)
which is flat throughout the central zone (16).

3. The car according to claim 1 or 2, wherein the at
least one catering installation (34) comprises at least
one automatic vending machine (36) for foodstuffs
and/or drinks.

4. The car according to any one of claims 1 to 3, wherein
the central zone (16) comprises a lavatory space
(32).

5. The car according to any one of claims 1 to 4, wherein
at least one of the at least one access (22) suitable
for persons with reduced mobility opens out into the
central zone (16).

6. The car according to any one of claims 1 to 5, wherein
the central zone (16) comprises a free space on the
ground (28), the free space on the ground (28) com-
prising an auxiliary circle (54) having a diameter
greater or equal to 1680 mm, the auxiliary circle (54)
being arranged outside the space for catering (30).

7. The car according to any one of claims 1 to 6, com-
prising at least one travel space (18, 20) for passen-
gers, a first (18) of the at least one travel space being
adjacent to the central zone (16), a PRM space (56)
accessible to persons with reduced mobility being
arranged in the first travel space (18), the PRM space
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(56) being arranged adjacent to the central zone
(16).

8. The car according to claim 7, wherein the first travel
space (18) and the central zone (16) are separated
by a door (66), the door (66) defining an opening
having a width greater than or equal to 1000 mm.
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